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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

professions de santé
Question écrite n° 28057

Texte de la question

M. Christian Estrosi appelle l'attention de M. le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées
sur la réforme de l'examen national classant pour l'accès au troisième cycle d'études médicales qui entrera en
vigueur à partir du mois de juin 2004. En effet, un décret d'application doit intervenir prochainement afin de
définir les nouvelles modalités de cet examen. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser à quelle date ce
décret doit être publié et de lui indiquer les dispositions nouvelles prévues par cette réforme.

Texte de la réponse

Le décret n° 2004-67 du 16 janvier 2004 relatif à l'organisation du troisième cycle des études médicales est paru
au Journal officiel de la République française du 18 janvier 2004.
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